
 
 
9h00 – Accueil des participants 

9h30 – Allocution	d’ouverture	
Mme Johanna GUILLAUMÉ	
Doyen de la Faculté de Droit de Sciences 
économiques et de gestion 

9h40 – Propos	introductifs	
Mme Aurore	HYDE	
Maître de conférences à l’Université de Rouen 
 
Matinée sous la présidence de M. Patrice JOURDAIN, 
Professeur à l’Ecole de droit de la Sorbonne 
 
10h00 – Première table ronde  

              	LA	RESPONSABILITÉ	DES	AVOCATS	

Mme Florence G’SELL	
Professeur à l’Université de Lorraine 
Me Marc ABSIRE	
Avocat au Barreau de Rouen et ancien Bâtonnier de 
l’ordre des avocats de Rouen 
Me Didier BOUTHORS	
Avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation 

Discussion avec la salle 
 
11h15 – Pause café 
 
11h30 – Deuxième table ronde  

    LA	RESPONSABILITÉ	DES	NOTAIRES	

M.	Julien	DUBARRY	
Professeur	à	l’Université	de	La	Sarre	
Me	Jean-Marie	VAUCHELLE	
Notaire	à	Rouen	

Discussion avec la salle  
	

 
12h45 – Déjeuner libre 
 
Après-midi sous la présidence de Mme Valérie PARISOT, 
Maître de conférences à  l’Université de Rouen 
 
14h15 – Troisième table ronde  

              	LA	RESPONSABILITÉ	DES	MANDATAIRES																																						
JUDICIAIRE	

Mme	Maud	LAROCHE	
Professeur	à	l’Université	de	Rouen	
Me	Camille	PERCHERON	
Avocate	au	Barreau	de	Rouen	et	du	Havre	
Me	Béatrice	PASCUAL	
Mandataire	judiciaire	à	Rouen	et	au	Havre	

Discussion avec la salle 

 
15h30 – Pause café 

 
15h45 – Quatrième table ronde  

               L’ASSURANCE	DE	RESPONSABILITÉ	
PROFESSIONNELLE	

Mme Amandine CAYOL	
Maître de conférences à l’Université de Caen 
Me Guillaume RÉGNAULT	
Avocat au Barreau de Paris 
M. Pierre ROGER	
Responsable Souscription des professions du chiffre, du 
droit er des experts  au sein de la MMA 

Discussion avec la salle 
 
17h – Propos	conclusifs	
M. Philippe BRUN	
Agrégé des facultés de droit 
Avocat général en service extraordinaire à la Cour de 
cassation 
 

Formation professionnelle 
Manifestation habilitée au titre de la formation 
continue. 
Des attestations de présence seront délivrées sous 
réserve d’une présence effective 
 


